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PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

Séance ordinaire du 12 janvier 2026 à 19 h 
 

1. Ouverture de la séance. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 9 décembre 2025. 
4. Approbation du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 9 décembre 2025. 
5. Approbation des dépenses du mois de décembre 2025. 
6. Dépôt de la liste des dons et du rapport de dépenses des candidats de l’élection 

2025 (DGE-1038). 
7. Nomination d’un vérificateur pour l’exercice financier 2026. 
8. Aide financière pour les immeubles non résidentiels (INR). 
9. Renouvellement de baux non exclusifs pour les gravières. 
10. Aide financière pour les comités et organismes lacornois. 
11. Convention de partenariat entre la municipalité de La Corne et le Mont-Vidéo. 
12. Liste de dons pour les organismes extérieurs. 
13. Paiement de la cotisation au Réseau biblio Abitibi-Témiscamingue Nord-du-

Québec. 
14. Indexation de la rémunération payable aux membres du conseil municipal. 
15. Renouvellement des assurances collectives des employés municipaux. 
16. Entente de services de Premiers répondants niveau 3. 
17. Demande d’utilisation de la salle Champagne pour des cours de danse fitness. 
18. Partage de frais entre les municipalités qui ont le même inspecteur municipal. 
19. Demande de prix pour le nivelage de la route du Lithium et du chemin du Lac 

Legendre. 
20. Programme d’aide à la voirie locale – volet double vocation. 
21. Affaires nouvelles : 1)____________________________________________ 

 2)____________________________________________ 
     3)____________________________________________ 
     4)____________________________________________ 
     5)____________________________________________ 
22. Période de questions. 
23. Clôture de l’assemblée. 

 
 

Bonne fin de soirée 
Magella Guévin, greffière-trésorière 

 
Prochaine séance ordinaire du conseil municipal : lundi 9 février 2026 à 19h 


